
 

 

REPUBLIQUE FRANCAISE    

DEPARTEMENT DE L’AIN  

   

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL DE 

LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA DOMBES DU 21 DECEMBRE 2023 

 

L’an deux mille vingt-trois, le 21 décembre, à 19 heures 30 minutes, le Conseil de la 
Communauté de Communes de la Dombes, légalement convoqué, s’est réuni à l’Espace 
Bel’Air à Châtillon-sur-Chalaronne, sous la présidence de Madame Isabelle DUBOIS 
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Donne 

pouvoir à 

ABERGEMENT-CLEMENCIAT Daniel BOULON 
 

x  

BANEINS Jean-Pierre GRANGE x   

BIRIEUX Cyril  BAILLET 
 

x  

BOULIGNEUX Laurent COMTET x   

CHALAMONT 
 

Roseline FLACHER x   

Thierry JOLIVET x   

Stéphane MERIEUX 
 

x  

CHANEINS Patrice FLAMAND 
 

x  

CHATENAY Chrystèle   CURT x   

CHÂTILLON LA PALUD 
Gilles DUBOIS 

 
x  

Chantal BROUILLET  x  

CHATILLON SUR CHALARONNE 

Patrick MATHIAS x   

Sylvie BIAJOUX x   

Michel JACQUARD x   

Fabienne BAS-DESFARGES  x P. MATHIAS 

Pascal CURNILLON x   

Bernadette CARLOT-MARTIN  x S. BIAJOUX 

Jean-
François 

JANNET x   

CONDEISSIAT Stephen  GAUTIER x   

CRANS Françoise MORTREUX x   

DOMPIERRE SUR CHALARONNE Didier   MUNERET  x  

LA CHAPELLE DU CHATELARD Cyrille  RIMAUD x   

LAPEYROUSE Gilles  DUBOST  x L. COMTET 

LE PLANTAY Philippe POTTIER  x I.DUBOIS 

MARLIEUX Chantal   DESSERTINE x   

MIONNAY 

Henri CORMORECHE x   

Émilie FLEURY x   

Jean-Luc BOURDIN  x  

Nombre de 
membres :  
En exercice : 60 
Présents : 33 
Pouvoirs : 14 
Votants : 47 
 
Date de 
convocation et 
d’affichage : 
15 décembre 2023 
 
Numéro : 
D20231221_265 
 
Objet :  
Adoption de la 
nomenclature 
budgétaire et 
comptable M 57 
au 1er janvier 2024 
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Secrétaire de séance élu : Laurent COMTET 
 
Rapporteur : Jean-Paul COURRIER 
 
Vu le décret n° 2015-1899 du 30 décembre 2015 portant application du III de l'article 
106 de la loi du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République ; 
Vu l’arrêté interministériel du ministre de la cohésion des territoires et des relations 
avec les collectivités territoriales et du ministre de l’action et des comptes publics du 
20 décembre 2018 relatif à l’instruction budgétaire et comptable M57 applicable aux 
collectivités territoriales uniques ; 
Vu l’avis favorable du SCG de Châtillon-sur-Chalaronne en date du 30 mai 2023 ; 
 
Considérant, 
 
La nomenclature budgétaire et comptable M57 est l’instruction la plus récente du 
secteur public local. Instauré au 1er janvier 2015 dans le cadre de la création des 

MONTHIEUX Philippe  PAILLASSON x   

NEUVILLE LES DAMES 
Michel CHALAYER x   

Rachel RIONET 
 

x M. CHALAYER 

RELEVANT Christiane CURNILLON x   

ROMANS Jean-Michel GAUTHIER x   

SAINT ANDRE DE CORCY 

Ludovic LOREAU x   

Evelyne ESCRIVA x   

Pascal GAGNOLET 
 

x E. ESCRIVA 

Claude LEFEVER  x E. FLEURY 

SAINT ANDRE LE BOUCHOUX Alain JAYR  x S. PERI 

SAINT GEORGES SUR RENON Sonia PERI x   

SAINT GERMAIN SUR RENON Christophe MONIER  x M. JACQUARD 

SAINT MARCEL EN DOMBES 
Dominique PETRONE x   

Patricia ALLOUCHE  x D. PETRONE 

SAINT NIZIER LE DESERT Jean-Paul COURRIER x   

SAINTE OLIVE Thierry PAUCHARD x   

SAINT PAUL DE VARAX 
Cédric MANCINI x   

Evelyne ABRAM-PASSOT  x C. MANCINI 

SAINT TRIVIER SUR MOIGNANS 
Marcel LANIER  x JM. GAUTHIER 

Martine MOREL-PIRON  x  

SANDRANS Audrey CHEVALIER x   

SULIGNAT Alain GENESTOUX  x  

VALEINS Fréderic BARDON x   

VERSAILLEUX Gérard BRANCHY x   

VILLARS LES DOMBES 

Pierre LARRIEU  x F. MARECHAL 

Isabelle DUBOIS x   

François MARECHAL x   

Marie Anne ROUX  x  

Didier FROMENTIN  x A. DUPERRIER 

Agnès DUPERRIER x   

Jacques LIENHARDT  x  

VILLETTE SUR AIN Jean-Pierre HUMBERT  x  
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métropoles, le référentiel M57 prévoit de nouvelles règles comptables, tout en 
maintenant les principes de la M14 du vote par nature ou fonction du budget. 
 
Le référentiel M57 étend à toutes les collectivités les règles budgétaires assouplis dont 
bénéficient déjà les Régions, offrant une plus grande marge de manœuvres aux 
gestionnaires. 
 
Ainsi : 

- En matière de gestion pluriannuelle des crédits : définition des autorisations 
de programme et des autorisations d’engagement, adoption d’un règlement 
budgétaire et financier pour la durée du mandat, vote d’autorisations de 
programme et d’autorisations d’engagement lors de l’adoption du budget, 
présentation du bilan de la gestion pluriannuelle lors du vote du compte 
administratif ; 

- En matière de fongibilité des crédits : faculté pour l’organe délibérant de 
déléguer à l’exécutif la possibilité de procéder à des mouvements de crédits 
entre chapitres dans la limite de 7,5% des dépenses réelles de chacune des 
sections, et à l’exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel ; 

- En matière de gestion des crédits pour dépenses imprévues : vote par 
l’organe délibérant d’autorisations de programme et d’autorisations 
d’engagement de dépenses imprévues dans la limite de 2% des dépenses 
réelles de chacune des sections. 

 
En outre, la M57 introduit un certain nombre de nouveautés concernant notamment 
le traitement comptable des immobilisations et leurs amortissements avec la mise en 
place du prorata temporis : l’amortissement d’une immobilisation démarre à compter 
de sa date de mise en service, pour les immobilisations acquises après adoption du 
référentiel. 
 
Une généralisation de la M57 à toutes les catégories de collectivités locales est 
programmée au 1er janvier 2024. Le périmètre d’application de cette nouvelle norme 
concerne le budget principal et ses budgets annexes à l’exception des budgets soumis 
à l’instruction budgétaire et comptable M4 et à ses différentes déclinaisons (budgets 
annexes Déchets et SPANC). 
 
Comme le prévoit la mise en place de ce nouveau référentiel, l’avis favorable du 
comptable public du Service de Gestion Comptable de Châtillon sur Chalaronne est 
joint à la présente note. 
 
Il est proposé au Conseil communautaire : 
 
- D’approuver, au 1er janvier 2024, l’adoption de la nomenclature budgétaire et 
comptable M57 pour le budget principal et les budgets annexes à l’exception des 
budgets soumis à l’instruction budgétaire et comptable M4 et à ses différentes 
déclinaisons, 
- De conserver un vote par nature avec une présentation fonctionnelle, 
- De conserver les modalités antérieures de vote du budget, à savoir au niveau du 
chapitre pour les sections de fonctionnement et d’investissement, 
- D’autoriser Mme la Présidente à procéder, à compter du 1er janvier 2024, à des 
mouvements de crédits de chapitre à chapitre, à l’exclusion des crédits relatifs aux 
dépenses de personnel, et ce, dans la limite de 7,5% des dépenses réelles de chacune 
des sections (fonctionnement et investissement). 
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Le Conseil communautaire  
                                            après en avoir délibéré, décide à l’unanimité : 

 
- D’approuver, au 1er janvier 2024, l’adoption de la nomenclature budgétaire et 
comptable M57 pour le budget principal et les budgets annexes à l’exception des 
budgets soumis à l’instruction budgétaire et comptable M4 et à ses différentes 
déclinaisons, 
 
- De conserver un vote par nature avec une présentation fonctionnelle, 
 
- De conserver les modalités antérieures de vote du budget, à savoir au niveau du 
chapitre pour les sections de fonctionnement et d’investissement, 
 
- D’autoriser Mme la Présidente à procéder, à compter du 1er janvier 2024, à des 
mouvements de crédits de chapitre à chapitre, à l’exclusion des crédits relatifs aux 
dépenses de personnel, et ce, dans la limite de 7,5% des dépenses réelles de chacune 
des sections (fonctionnement et investissement). 
 
 
 
 

              Ainsi fait et délibéré, le 21 décembre 2023 
 

La Présidente,  
 Isabelle DUBOIS 





Objet : Avis du comptable public sur la mise en œuvre du droit d’option pour adopter
le référentiel M57

 Madame la Présidente,

Par courrier cité en référence, vous sollicitez, en application du décret n° 2015-1899 du
30 décembre 2015, mon avis sur l’adoption du référentiel M57 par droit d’option pour
la CC DOMBES  à compter du 1er janvier 2024.

En application des dispositions précitées, j’ai l’honneur d’accuser réception de votre
demande et de vous faire part de mon accord de principe pour l’application par la CC
DOMBES   à compter du 1er janvier 2024. 

Dans le cadre de ce changement de référentiel, je me permets d’appeler votre
attention sur les points suivants  : 

- le changement de nomenclature ne peut intervenir qu’à compter du 1er janvier
suivant la date de la délibération par laquelle la collectivité applique son droit
d’option pour le référentiel M57 ,

- l’option pour le référentiel M57 implique l’adoption du référentiel pour ses éventuels
budgets annexes administratifs, les budgets SPIC demeurant régis par l’instruction
budgétaire et comptable M4.

En application des dispositions de l’article 1er du décret n°2015-1899 précité, le présent
avis est joint au projet de délibération.

Je me tiens à votre disposition pour tout renseignement complémentaire et vous prie
d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Responsable du SGC de CHATILLON-SUR-
CHALARONNE

Brigitte NOUGUIER

CENTRE DES FINANCES PUBLIQUES DE CHATILLON-SUR-

CHALARONNE

100 AVENUE FOCH

01400 CHATILLON-SUR-CHALARONNE

MADAME LA PRESIDENTE DE LA CC DOMBES

Direction générale des Finances publiques
Centre des Finances publiques de Châtillon-sur-
Chalaronne

100 avenue FOCH
01400 Châtillon-sur-Chalaronne

Mél. : sgc.chatillon@dgfip.gouv.fr

POUR NOUS JOINDRE :

Jours et heures d'ouverture : lundi mardi jeudi 8h 
12h00
Réception : (avec   RDV mardi am et jeudi am)
 

751-SD

Châtillon-sur-Chalaronne, le 30,05,2023




